
 
 
 

 
Bâtiments visés selon le niveau de priorité (priorités 1 et 2) 

pour le déploiement progressif des lecteurs de dioxyde de carbone (CO2) 
 

Bâtiments - Priorité 1 Bâtiments - Priorité 2 

1. École du Sacré-Cœur 

2. École Notre-Dame-du-Rosaire 
3. École Jean-XXIII 

4. École des Quatre-Vents (pavillon Saint-Joseph) 
5. École des Quatre-Vents (pavillon Bussière) 

6. École Brébeuf 

7. École Pie-X-de l’Assomption (pavillon Pie-X) 
8. École Champlain 

9. École de Carillon 
10. École Marie-Reine 

11. École Desranleau 

12. École Notre-Dame-des-Champs 
13. École de la Source-Vive 

14. École des Deux-Rives (pavillon Marie-Immaculée) 
15. École de la Passerelle 

16. École secondaire de la Montée (pavillon Saint-François) 

17. École secondaire Mitchell-Montcalm (pavillon Mitchell) 
18. École du Jardin-des-Lacs 

1. École LaRocque 

2. École Sylvestre 
3. École Eymard 

4. École Sainte-Anne 
5. École des Avenues (pavillon Sainte-Famille) 

6. École du Soleil-Levant 

7. École Hélène-Boullé 
8. École Beaulieu 

9. École Notre-Dame-de-Liesse 
10. École Saint-Antoine 

11. École Mitchell-Montcalm (pavillon Montcalm) 

12. École du Boisjoli 
13. École du Touret 

14. École de la Maisonnée 
15. École de la Samare 

 
Une priorité d’installation a été définie par le MEQ de la manière suivante :   

 

• Priorité 1 : les écoles où des concentrations de CO2 supérieures à 2 000 ppm avaient été observées 

• Priorité 2 : les écoles où des concentrations de CO2 supérieures à 1 500 ppm avaient été observées 

• Priorité 3 : les écoles ventilées naturellement 

• Priorité 4 : les écoles ventilées mécaniquement 


